
- 2 -

Le mandat é1ii comité spécial complète et reflète â la
fois le processus des négociations bilatérales de contrôle de,
ar,nerierit s auxquelles les Etats-Unis et l'Union soviétiqu e
parti c ipent à G enèv e . Il ne vient ni entraver ces négociations,
ni leur porter préjud ice de quelqu'autre .`_açon, ni d'ailleurs
préjuger ~le le ti r issue, et le Canada considère ce fait co~n~ ►ie
capital pour la réussite d es deux séries de délibérations .

Par le passé, le Canad a a pris une part active aux
discussions génér_ales sur la question de l' espace
extr3-at ,°nosp;zérique au sein de la Conférence ( 3u (1ésar inement, et
il a présenté (l es documents de travail â ce sujet . Maintenant,
avec l'établissement d'un comité spécial, qui 1>-)tirra davantage
cerner la question, le Canada redoublera d'efforts et participera
activement et efficacement a ux travaux . Il cherchera â favorise r
le consensus ainsi qu'a faire la lumière sur les mesures
néce5s a ir.es pour e~:ipêcher une course aux armements zians
l'espace .
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